CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 22 AOUT 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K, et a, entre autres :
1.
pris note des retombées de la mission du Premier ministre Dr. Navinchandra Ramgoolam, GCSK, en Afrique du Sud où il a participé les 16 et 17 août au 28e sommet des chefs d’Etat et de Gouvernement de la SADC.
La réunion s’est déroulée avec comme toile de fond la crise politique au Zimbabwe et le lancement de la zone d’échanges préférentiels de la SADC dans le cadre du processus d’intégration économique régionale. Dans son discours d’ouverture, le Président Mbeki de l’Afrique du Sud s’est appesanti sur l’avenir politique et économique de la région de la SADC.  Il a rappelé que la Conférence internationale de la SADC sur la Pauvreté et le  Développement tenue à Maurice était un événement très important et que la région de la SADC devrait mettre en oeuvre  les décisions arrêtées lors de la Conférence. 
Le Premier ministre a axé son intervention sur les actions de suivi dans le sillage de la Conférence internationale sur la Pauvreté et le Développement, notamment l’élaboration d’un plan d’exécution, y compris la mise en place d’un observatoire régional de la pauvreté et d’un plan d’action régional sur l’éradication de la pauvreté et le développement durable.  En ce qui concerne la sécurité alimentaire, le Premier ministre a insisté sur les initiatives transfrontalières pour accroître la production alimentaire par Maurice, Madagascar et la Mozambique.
Lors d’une session à huis clos, le sommet a passé en revue la situation politique dans la région particulièrement en République Démocratique du Congo, au Lesotho, au Malawi, en Afrique du Sud et au Zimbabwe.  Pour ce qui est du Zimbabwe, le sommet a pris acte du rapport présenté par le Président Mbeki en tant que facilitateur.  Après avoir entendu le leader du MDC, M. Tsvangirai, et le leader de la faction rebelle du MDC, Prof. Mutambaru, la Troika de la SADC avait été mandatée pour entreprendre une médiation auprès des parties concernées en vue de souligner, plus particulièrement à M. Tsvangirai, qu’elles devront adhérer à tout accord/consensus relatif à un éventuel partage de pouvoir afin de restaurer la stabilité politique au Zimbabwe.

Le sommet a, entre autres; 

(a) 
procédé au lancement le 17 août 2008 de la Zone d’Echanges Préférentiels de la SADC, ce qui constitue une étape cruciale sur l’agenda de l’intégration économique régionale et créera un marché élargi et  accroîtra le potentiel pour le commerce et le développement économique;

(b) 
passé en revue le rapport de la taskforce ministérielle sur la sécurité alimentaire et agréé une série de mesures, dont la création d’une Regional Food Reserve Facility, afin d’atteindre la sécurité alimentaire, accélérer l’intégration régionale et promouvoir le développement du secteur financier, y compris le micro crédit et le développement des petites et moyennes entreprises ; et 

(c)
 passé en revue la dotation budgétaire consacrée à l’agriculture.
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Les Seychelles qui s’étaient retirés de la SADC en juillet 2004, ont été de nouveau admis au sein de la Communauté.  Le Président Michel des Seychelles a remercié le Premier ministre d’avoir facilité la réintégration de son pays à la SADC.

Le Premier ministre a eu des rencontres informelles avec le Vice-Premier ministre du Lesotho, M. Lesao Lehohla, sur des sujets d’intérêt bilatéral, particulièrement sur la question  du third country fabric à propos de laquelle ils avaient exprimé leurs craintes.  Le Vice Premier ministre a accepté d’évoquer cette question avec son Premier ministre.
2. pris note de la performance historique de l’athlète mauricien Bruno Julie aux Jeux Olympiques de Pékin dans la compétition de boxe dans la catégorie de moins de 54 kg. Comme annoncé par le Premier ministre, les récompenses destinées aux gagnants des médailles aux Jeux Olympiques seront dorénavant comme suit:
          
Médaille de Bronze          -         Rs 600,000

          
Médaille d’Argent            -         Rs 1 million

         
 Médaille d’Or                   -        Rs 1,5 millions

Le Conseil a aussi pris note des activités organisées pour accueillir la délégation mauricienne le 25 août 2008.
3. 
pris note que le Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, GCSK,  dévoilera une statue grandeur nature de feu Sir Satcam Boolell, GCSK, GOSK, QC  le 11 septembre 2008 à la Place d’Armes à Port Louis en mémoire de sa remarquable contribution dans les domaines politiques et sociales et dans la construction de la société mauricienne.  

Le programme d’activités comprend, entre autres:

(i) un dépôt de gerbes par les membres de sa famille;

(ii) des chansons en créole, anglais, français et hindi par les élèves de la Sir Satcam Boolell Government School ; et
(iii) la récitation d’un poème sur Sir Satcam Boolell. 
4.
pris note que suite à la signature de l’Accord de partenariat économique intérimaire avec la Communauté européenne en décembre 2007, Maurice, les Seychelles et Madagascar ont obtenu une dérogation automatique afin d’approvisionner 8 000 tonnes de conserves de thon et 2 000 tonnes de longes de thon à partir de pays non-ACP ou non-CE.  En attendant l’entrée en vigueur de l’Accord, la Commission européenne agréé une requête du gouvernement pour une dérogation temporaire de 3,000 tonnes de thon préservé et 600 tonnes de longes de thon pour une période d’une année sur une base rétroactive.
/3…

-3-

Le Conseil a aussi pris note que pour la période septembre à décembre 2008, Princes Tuna Ltd, Thon des Mascareignes et Indigo Co Ltd ont obtenu des quotas pour l’exportation de thon préservé, et Seafood Hub Ltd pour des longes de thon.
5.
 pris note de la promulgation par le ministre de l’Agro-industrie et de la Pêche des Fisheries and Marine Resources (Fishing of Sea Cucumbers) Regulations  en vertu de la Section 74 du Fisheries and Marine Resources Act afin d’exercer un contrôle de la collecte des concombres de mer dans les zones maritimes de Maurice afin d’assurer l’exploitation durable de cette ressource. Nul ne sera autorisé à collecter les concombres de mer sans une autorisation écrite du ministère de l’Agro-industrie et de la Pêche. La collecte des concombres de mer ne sera pas autorisée durant la période 1er janvier au 31 mars pendant l’année afin de permettre le repeuplement de la réserve.

6.
donné son aval, après des discussions avec toutes les parties concernées et comme recommandé par le Comité ministériel sur les engrais, aux mesures suivantes:
(i)
la State Trading Corporation explorera la possibilité d’importer des engrais;
(ii)
un Comité technique permanent sur les engrais sera mis sur pied afin d’examiner principalement la formulation des engrais et de programmes de recherche;
(iii)
le Food Security Fund Committee examinera la possibilité de réserver des fonds pour aider les planteurs comme mesure de secours;
(iv)
la possibilité de formuler un prix maximum au détail recommandé pour les engrais sera étudiée;
(v)
des campagnes de sensibilisation seront organisées par l’AREU et d’autres institutions sur l’usage judicieux d’engrais; et
(vi)
des promoteurs seront encouragés à présenter des projets waste to compost et de promouvoir l’utilisation d’engrais organiques en vue de remplacer les engrais traditionnels, cela conformément avec le projet “Maurice Ile Durable”.
Ces mesures visent à atténuer les effets négatifs de la montée des prix des engrais.

7.
pris note du rapport final sur le programme national sur la consommation et la production durable pour Maurice et donné son aval à sa mise en œuvre.  Une analyse des tendances de consommation et de production démontre que l’impact environnemental des activités de consommation et de production a accru au cours des vingt dernières années et l’on s’attend à ce qu’il soit encore plus prononcé lors de la prochaine décennie. Le programme de consommation et de production durable représente une approche holistique afin de minimiser les effets environnementaux négatifs de la consommation et de la production dans la société et englobe tous les projets à être mis en œuvre sur une période de cinq ans.
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Le programme cadre est axé sur cinq secteurs prioritaires stratégiques, notamment:

(i) une utilisation efficiente des ressources avec un accent particulier sur l’énergie, l’eau, la construction et les bâtiments durables;

(ii) l’éducation et la consommation pour des modes de vie soutenables;

(iii) la gestion intégrée des déchets solides et le recyclage;

(iv) des pratiques durables dans le service public; et

(v) l’accroissement de l’offre et la demande pour les produits durables.

La mise en œuvre du programme sera déterminante pour promouvoir des synergies entre les secteurs clés du développement étant donné qu’il est étroitement lié à d’autres priorités du développement tels la croissance économique, la création d’emploi, la protection de l’environnement, la sécurité de l’eau et de l’énergie, l’allègement de la pauvreté, la santé et l’éducation.
8.
pris note que les Environment Protection (Industrial Waste Audit) Regulations seront promulgués afin de promouvoir un environnement propre et vert et mitiger les effets néfastes conjugués des déchets industriels sur la santé et l’environnement, cela conformément à la politique nationale de l’environnement et aux stratégies environnementales nationales.  Un audit des déchets industriels est un relevé des déchets générés par une activité industrielle et doit inclure un registre retraçant l’origine, la composition et la quantité des déchets ainsi que le trajet que prennent ces déchets pour être détruits.  Les principaux avantages que représente l’audit sont:
(a)
une réduction dans la consommation des matières premières et la génération des déchets;


(b)
le traitement des déchets à des coûts réduits; et


(c)
une plus grande efficience dans la façon d’opérer, ce qui engendrera plus 
de profits pour les compagnies. 

Les règlements visent à motiver les industries à adopter une approche proactive par rapport au contrôle de la pollution et développer une culture de respect des normes environnementales industrielles.
9. 
pris note des retombées d’entretiens bilatéraux sur les services aériens avec les  autorités aéronautiques de la République démocratique socialiste du Sri Lanka, tenus les 7 et 8 août 2008 à Maurice et qui ont abouti à la conclusion d'un protocole d'accord incorporant, entre autres:

(i) le principe de la désignation multiple pour chaque partie contractante;

(ii) les compagnies aériennes désignées de chaque partie contractante étant 
autorisées à opérer trois vols par semaine dans chaque direction sur les lignes 
spécifiques utilisant tous types d'avions ne dépassant pas la capacité d'un avion 
B747-400; 
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(iii) les lignes aériennes désignées de chaque partie contractante ayant le droit d'exercer les droits de trafic de cinquième liberté sur deux points intermédiaires et deux au-delà, ce qui sera mutuellement convenu entre les autorités aéronautiques des deux parties contractantes; et
(iv) les opérations de tous les services de cargo étant illimités pour les deux parties contractantes pour les droits de trafic de troisième, quatrième et cinquième liberté sur le trajet indiqué.

10. 
pris note que selon le dernier bulletin des statistiques, 81 169 touristes ont visité Maurice durant le mois de juillet 2008, comparé à 77 225 pour la période correspondante de l’année dernière, c’est-à-dire, une hausse de 5,1 %.  

Les principaux marchés ont enregistré des hausses suivantes :

France (+4%), Suède (+51,8%), Espagne (+31,8%), CEI (+29,1%), Belgique (+10,2%), République Populaire de Chine (+36,0%), Inde (+10,0%), Réunion (+8,3%) et Afrique du Sud (+2,9%).

Le nombre total des arrivées touristiques pour la période de janvier à juillet a atteint 536 927, comparé  à 509 338 pour la même période l’année dernière, soit une hausse de 5,4%.

11.
pris note que le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs, a lancé le 21 août 2008, des cours du soir en économie ménagère à l’intention des hommes et des femmes ayant un emploi.  Les cours, qui ont été conçus avec l’apport de l’IVTB, seront organisés sur une base hebdomadaire.
La première séance des cours, qui se tient au National Women Development Centre à Phoenix, a trait à:
(a) une alimentation saine (20 semaines);

(b) la pâtisserie et les desserts (16 semaines); et

(c) la composition florale (12 semaines).
Dans un avenir proche, d’autres cours du même genre seront organisés à travers l’île et comprendront également des modules tels que:
(a) cours de base en économie ménagère;

(b) preservation des aliments;

(c)  décoration intérieure;
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(d) fabrication de rideaux; et

(e) gestion de l’obésité.

12.  Le Conseil a pris note qu’en vue de renforcer la culture de l’allaitement maternel, la National Policy on Infant Feeding Practices et les Ten Steps to Successful Breastfeeding ont été amendés afin de refléter les mesures contenues dans la Policy on Infant Feeding Practices adoptée par l’Organisation mondiale de la Santé.

Les principaux amendements proposés sont, entre autres:
(a) l’allaitement exclusif jusqu’à 6 mois, par rapport à 4-6 mois dans la politique actuelle;

(b) aucune  distribution d’échantillons gratuite et à prix bas du lait pour nourrissons aux travailleurs de la santé et aux institutions de santé; et
(c) l’accès aux institutions de santé ne sera pas autorisé aux représentants de compagnies de lait pour nourrissons.

En vue de la mise en oeuvre de la National Policy on Infant Feeding Practices, un nombre d’autres initiatives avaient été conçues, à savoir Baby-Friendly Hospital Initiative (BFHI), l’allaitement maternel et la santé des bébés et des mamans.  En sus des quatre hôpitaux régionaux, il est maintenant question d’étendre le concept BFHI à l’hôpital de Flacq.

13. 
pris note qu’un deuxième Centre de Formation Artistique sera ouvert à Plaine des Papayes le 30 août 2008, vu le succès  d’un Centre semblable à Paillote, où plus de 1 500 personnes, venant surtout de la région de Plaines Wilhems et des alentours, ont reçu pendant les  deux dernières années, des formations entre autres, en, pyrogravure, photographie, gravure, techniques son et lumière pour la scène.  Certains ont participé à des ateliers d’écriture de chansons. Ce deuxième Centre offrira des formations dans les domaines suivants:
(a) guitare;

(b) tabla;

(c) violon (indien et occidental);

(d) peinture;

(e) photographie; et

(f) art dramatique.

14.
pris note que le ministère de l’Industrie, des Petites et Moyennes Entreprises, du Commerce et des Coopératives avec la collaboration de la Small Enterprises and Handicraft Development Authority tiendra du 27 au 31 août 2008, la SME Trade & Technology Fair  au Swami Vivekananda International Convention Centre.
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Les objectifs de cette foire sont de:

(i) promouvoir la commercialisation des produits fabriqués par les PME et d’augmenter leur visibilité;

(ii) présenter au public les produits offerts par les PME; et

(iii) permettre aux PME de prendre connaissance des nouvelles technologies et équipements disponibles afin d’améliorer leurs produits. 

En marge de cette foire, une conférence ayant pour thème Empowering SMEs to Export aura également lieu. 

15.
pris note d’une proposition de la municipalité d’Ethekwini en Afrique du Sud pour le jumelage de la cité de Durban et la ville de Beau Bassin/Rose Hill.

Le jumelage sera bénéfique aux deux villes pour une coopération dans les domaines suivants:

(i)
les arts et la culture;


(ii)
l’investissement et les relations commerciales;


(iii)
l’autonomisation de la jeunesse et le développement des sports;


(iv)
le renforcement des capacités;


(v)
les échanges en matière d’éducation et de technologie; et


(vi)
le tourisme.

16. pris note de la tenue les 2 et 3 septembre 2008, d’une Conférence Régionale  regroupant les partenaires concernés, sur le thème ‘Le Changement Climatique et les questions clés relatives au commerce pour les pays en développement.’ La conférence se tient à l’initiative du ministère des Finances et du Développement économique en collaboration avec le secrétariat du Commonwealth et le Centre International pour le Commerce et le Développement Durable.
Vu les répercussions du changement climatique sur le commerce, cette conférence réunira des négociateurs et des décideurs traitant des dossiers commerce, finance et changement climatique, des experts ainsi que des représentants du secteur privé et de la société civile  afin d’identifier les opportunités et les défis relatifs au commerce et au changement climatique, avec l’accent sur les exigences des petits pays en développement. Ce forum se penchera également sur des sujets d’intérêt commun pour les secteurs de l’énergie, de l’agriculture, de la pêche et du tourisme. 
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17.
pris note du statut de la Fédération Nationale des Clubs des Jeunes Fermiers et de sa capacité restreinte de satisfaire les demandes croissantes des jeunes fermiers et des opérateurs émergents dans le secteur de l’agro-alimentaire.  Le Conseil a aussi pris note des initiatives de  l’Agricultural Research and Extension Unit afin d’encourager les jeunes à s’adonner à des activités agricoles, notamment à travers:


(i)
des Agricultural Youth Clubs pour les jeunes âgés entre 12 et 18 ans; et


(ii)
des Agro-Entrepreneur Clubs pour ceux âgés de 18 ans et plus.  
Six clubs sont déjà  opérationnels depuis 2007, les membres des Clubs des Jeunes fermiers y  adhérant vu que les activités de ces nouveaux  Clubs sont plus attrayantes.

Le Conseil a, en conséquence, donné son aval à la prise en charge des activités de la Fédération nationale des Clubs des Jeunes Fermiers par les Agro Entrepreneur Clubs  opérant sous l’égide de l’AREU. 
18. 
pris note des développements dans le cadre du projet Waste to Energy par Gamma Energy Ltd .

19.
donné son aval à ce que l’Assay Office adhère à l’International Association of Assay Offices afin de maintenir un niveau élevé en ce qui concerne la protection des consommateurs et de promouvoir le commerce équitable des produits faits de métaux précieux.
Les avantages découlant de cette adhésion seront:
(i)
l’élimination des barrières douanières pour une capacité d’exportation rehaussée car l’appartenance à l’organisation permettra la circulation des bijoux parmi les Etats;


(ii)
l’accroissement de la gamme de services offerts par l’Assay Office;

(iii)
un soutien technique par le biais d’informations récentes diffusées par l’Assay Office suite à sa participation a des séminaires et à des réunions;

(iv)
l’échange d’informations techniques et d’expérience entres les Assay Offices et

(v)
une collaboration étroite entre les Assay Offices concernant les méthodes de test, les équipements, la technologie, la formation et le poinçonnage.

20.
pris note que le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs a retenu les services de M. John Douglas McConnel, formateur dans la gestion du stress en Grande Bretagne, pour un programme de formation des formateurs sur la gestion de la colère et les techniques de conseil.  Cette initiative s’insère dans le cadre d’une approche multi-dimensionnelle pour combattre la violence domestique, cela conformément au plan d’action national.
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Le programme de formation, qui s’est déroulé du 11 au 14 août  2008, visait à identifier les différentes formes et manifestations de la colère et ses effets sur notre bien-être et les sources de la colère à plusieurs niveaux de notre conscient.  Les participants ont pu s’équiper de toute une gamme de moyens pour leur transformation personnelle en vue d’une existence plus paisible.
21. 
pris note de la candidature de Mme. Kamla Devi Varmah, présidente du National Children’s Council, pour siéger au Comité des Nations unies sur les droits de l’enfant. Ce comité a pour but de passer en revue les progrès réalisés par les Etats pour respecter les engagements pris en vertu de la Convention sur les droits de l’enfant.

22.
pris note des retombées de la mission du ministre de l’Agro-industrie et de la Pêche les 2 et 3 août 2008 au Sri Lanka où il a participé au 15e sommet de l’Association d’Asie du Sud pour la Coopération régionale (SAARC), où Maurice s’est vu attribuer le statut d’observateur.  Le sommet avait pour thème la croissance à travers le partenariat.

Les questions suivantes ont fait l’objet de discussions:

(i)
la coopération régionale pour accélérer la croissance économique, le progrès social et le développement culturel, promouvoir le bien-être des populations et améliorer la qualité de la vie;

(ii)
le développement et la conservation des sources conventionnelles d’énergie et la promotion de sources alternatives d’énergies renouvelables;

(iii)
le changement climatique;


(iv)
la gestion des ressources en eau, et


(v)
l’allègement de la pauvreté.

23.
pris note des retombées de la mission de la ministre des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs, du 1er au 3 août 2008, à Rodrigues où elle a eu des séances de travail avec, entre autres: 
(a)
le Chef Commissaire et discuté, parmi d’autres choses, de la mise sur pied d’un Women Entrepreneur Centre; et
(b)
la Commissaire à la Sécurité Sociale, des Affaires Féminines, au Développement de l’Enfant, au Bien-être de la Famille et à l’Allègement de la Pauvreté, avec laquelle elle a discuté de la révision du National Women’s Council Act.
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La ministre des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant, du Bien-être de la Famille et de la Protection des Consommateurs, a également:
(a) remis un chèque de Rs 2 000 à chacune des 110 associations de femmes affiliées au Comité régional de Rodrigues; 

(b) visité des expositions organisées par les associations de femmes entrepreneurs à Port Mathurin et  à Malabar; et
(c) lancé une campagne de sensibilisation sur les droits et responsabilités des consommateurs en vue d’évaluer l'ampleur des problèmes auxquels sont confrontés les Rodriguais. 
24. 
pris note de la constitution de l’Organ and Tissue Transplant Board  sous la présidence du Dr. N. Gopee, cela suite à la promulgation du Human Tissue (Removal, Preservation and Transplant) Act. 

25.
pris note que Dr. Mme. Sheila Bunwaree, professeure associée à l’Université de Maurice, a été désignée comme représentante de la société civile au sein de la Law Reform Commission, cela suite à la démission de M. Bismajaye Jasodanand. 

22 août 2008
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